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abrogeant

– le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999 relatif aux 
dénominations textiles;

– le règlement grand-ducal modifié du 1er août 2001 relatif à 
certaines méthodes d’analyse quantitative de mélanges 
binaires de fibres textiles
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DEPECHE DE LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(11.5.2012)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre de l’Economie et du Commerce Extérieur, j’ai l’honneur de vous informer 

que le Gouvernement se rallie à l’avis émis par le Conseil d’Etat en date du 8 mai 2012 relatif au projet 
de règlement grand-ducal sous rubrique.

J’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe un texte coordonné, tel que le Gouvernement souhaite 
le soumettre par la présente à la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Pour la Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Daniel ANDRICH 
 Conseiller de Gouvernement 1ère classe

*

5.6.2012
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

TEXTE COORDONNE

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
abrogeant

– le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999 relatif aux 
dénominations textiles;

– le règlement grand-ducal modifié du 1er août 2001 relatif à 
certaines méthodes d’analyse quantitative de mélanges 
binaires de fibres textiles

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu le règlement (UE) n° 1007/2011 du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2011 
relatif aux dénominations des fibres textiles et à l’étiquetage et au marquage correspondants des pro-
duits textiles au regard de leur composition en fibres, et abrogeant la directive 73/44/CEE du Conseil 
et les directives 96/73/CE et 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. (1) Le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999 relatif aux dénominations textiles 
est abrogé à compter du 8 mai 2012.

(2) Le règlement grand-ducal modifié du 1er août 2001 relatif à certaines méthodes d’analyse quan-
titative de mélanges binaires de fibres textiles est abrogé à compter du 8 mai 2012.

Art. 2. Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent 
règlement qui sera publié au Mémorial.


